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La notion d'”usage problématique de
drogues” (spécialement du cannabis) a
été introduite dans la législation par la
loi du 3 mai 2003. Depuis lors, les
policiers et les magistrats doivent
appliquer cette notion (médicale) dans
leur pratique.
En guise d'introduction, un bref résumé
des origines des développements
récents concernant la législation sur les
stupéfiants s'impose. En 1996, un
groupe de travail parlementaire
s'interrogea sur les différents aspects
du problème des drogues en Belgique.
Ce groupe produisit un rapport de plus
de mille pages en 1997. Un seul élément
du rapport retint l'attention des
médias: dans la politique des poursuites,
la plus faible priorité devrait être
donnée à la possession de cannabis. Dans
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une directive ministérielle de 1998, la
distinction entre la possession de
cannabis pour usage personnel et la
possession d'autres drogues pour usage
personnel fut formalisée pour la
première fois. En 2001, les principes de
la politique en matière de drogue furent
explicités par le gouvernement dans un
document officiel, sous la coordination
du ministre de la santé publique. En
2003, ces principes furent repris dans
la législation, modifiant ainsi la loi de
1921.

Le concept d'”usage problématique”
avait déjà été utilisé dans le rapport du
groupe de travail parlementaire, mais
c'est la note de politique fédérale
publiée en 2001 qui en donne la première
définition : “une utilisation qu'on ne
maîtrise plus”.. Cette note politique
affirma que le traitement, la réduction
des risques et la réinsertion devaient
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Fondé sur une analyse de la littérature scientifique et sur des entretiens en groupe,
cet article examine la signification du concept d'”usage problématique”. Les
différents indicateurs de l'usage problématique furent rassemblés grâce à des
entretiens avec des policiers, des magistrats et des intervenants psycho-médico-
sociaux (prévention, bas seuil, travailleur de rue et traitement ambulatoire). Tant
l'étude de littérature que la recherche empirique permirent de distinguer de
nombreux indicateurs pour l'usage problématique de drogues. Cependant, la
découverte de plusieurs difficultés dans l'interprétation de ces indicateurs
conduit à la conclusion que le concept d'”usage problématique” ne doit pas être
utilisé dans un contexte légal.
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être les premières réponses à un usage
problématique. Dans la nouvelle loi qui
suivit cette note politique, l'usage
problématique est définit comme un
“usage qui s'accompagne d'un degré de
dépendance qui ne permet plus à
l'utilisateur de contrôler son usage, et
qui s'exprime par des symptômes
psychiques ou physiques”. Il s'agit donc
d'une définition à connotation médicale
ne faisant aucune référence à la
situation sociale du consommateur.

D e p u i s 2 0 0 3 , l ' u s a g e n o n -
problématique de cannabis, sans
circonstances aggravantes, n'est plus
systématiquement poursuivit. D'un
point de vue théorique, une telle
distinction entre différents types
d'usages de drogues semble pertinent.
Il y a en effet peu de raisons
d'intervenir dans la vie privée d'une
personne aussi longtemps qu'elle ne
cause aucun problème. Cependant,
l'introduction de ce concept conduit à
des difficultés pratiques (arbitraire,
injustice, absence de clarté à propos
des conditions d'intervention), puisque
le contenu de l'”usage problématique”
est très subjectif et permet de
multiples interprétations. Les policiers
sont sensés déterminer, lors de
l'interpellation, s'il y a une “indication
d'usage problématique”. Cette notion
est définie comme “la constatation par
l'autorité verbalisante, lorsque
l'intéressé semble par son comporte-
ment présenter un danger pour la
société ou pour lui-même, au moyen
[d'une] batterie de tests standardisés
(…), d'un usage de substances
soporif iques, stupéfiantes [et
psychotropes] qui pourrait s'avérer
p r o b l é m a t i q u e ” . O n v o i t
immédiatement apparaître un hiatus
entre la notion d'”indication d'usage
problématique” qui concerne l'état
d'influence d'une personne (les tests
standardisés consistent par exemple à
demander à la personne de marcher 10
pas, à mettre son doigt sur son nez,…) et
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la notion d'”usage problématique” qui
concerne la dépendance. Le recours à la
batterie de tests standardisés est
singulièrement critiqué dans sa légalité,
dans sa pertinence, dans sa praticabilité
(dans l'espace public de la rue) et dans
son efficience (exigence de formation,
activités coûteuses en temps).

Les difficultés liées à la notion d'”usage
problématique” illustrent que les
problèmes d'incertitude et de manque
de clarté, identifiés par De Ruyver et
Casselman en 2000, persistent.

Cette recherche a examiné la notion
d'”usage problématique” à partir de
trois questions spécifiques. La première
étape consiste à délimiter l'usage
“problématique” des autres concepts
concernant la consommation de
drogues. Nous nous intéresserons à la
distinction entre la notion d'usage
p r o b l é m a t i q u e e t c e l l e s d e
“toxicomanie” et de “dépendance”. La
seconde étape de la recherche est
centrée sur le recensement des
indicateurs possibles de l'usage
problématique. Nous analyserons les
différentes caractéristiques de l'usage
problématique issues de la littérature
et des entretiens en groupe, groupes
constitués par des policiers, des
magistrats et des intervenants psycho-
médico-sociaux. La définition d'”usage
problématique” n'est pas seulement une
question scientifique, elle a des
conséquences pratiques. Depuis que
cette notion a été introduite dans la
législation pénale, l'évaluation du
caractère problématique d'une
consommation implique que les décisions
agents du contrôle social soient en lien
avec le type de l'usage constaté. Nous
analyserons, dans les représentations
et les pratiques, les critères qui sont
retenus dans les appréciations du
caractère problématique d'un usage. Le
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dernier objectif de cette recherche
consiste en une évaluation sur la
possibilité et la pertinence de traduire
ces indicateurs dans la législation. Nous
analyserons la possibilité d'intégrer les
indicateurs issus des interprétations
des travailleurs de terrain (principale-
ment policiers et magistrats) pour
obtenir une définition opérationnelle de
l'usage problématique.

La première étape de la recherche
consiste en une analyse de la littérature
concernant la définition de l'”usage
problématique” et de ses possibles
indicateurs. Les discussions actuelles au
sein de la littérature scientifique,
principalement entre les partisans et
les opposants des définitions classiques
de “toxicomanie” et de “dépendance”,
fut le point de départ de cette étude de
littérature.

Dans la seconde partie de la recherche,
nous avons procédé à des analyses en
groupe. Ces analyses se sont effectuées
dans dix arrondissements judiciaires,
cinq du coté néerlandophone du pays et
cinq du coté francophone.

Les groupes étaient chaque fois
constitués (idéalement) de huit
intervenants provenant de trois
secteurs : policier, judiciaire et psycho-
médico-social. Pour équilibrer les
groupes, ceux-ci étaient composés de
deux policiers, d'un magistrat et d'un
assistant de justice, pour le côté
“répression”, et de quatre intervenants
psycho-médico-sociaux, pour le côté
“aide/traitement”.

On présenta aux participants deux
récits réalistes. Ces deux récits ont pu
être construits grâce à des entretiens
exploratoires au cours desquels des
magistrats et des policiers ont présenté
des dossiers de consommateurs. Ces

Méthodologie

entretiens exploratoires ont permis que
les deux récits soient construits en
contrastant différents éléments : sexe,
parcours judicia ire, substance
consommée, quantité du produit,
circonstances sociales, emploi ,
présence d'enfants, traitement passé
et actuel. La structure des récits
reprenait les différents moments-clés
de la procédure légale : verbalisation
par le policier, décision du magistrat,
avis du conseiller thérapeutique. En
indiquant leurs (dé)accords, les
participants commencèrent à débattre
des éléments importants dans
l'évaluation du caractère (non)
problématique de l'usage.

L'analyse en groupe commence par une
lecture par les chercheurs du récit.
Après un temps de réflexion, pour faire
une relecture personnelle et poser
d'éventuelles questions de compréhen-
sion, les participants devaient, à tour de
rôle, présenter leur vision de l'histoire,
sans tenir compte de l'interprétation
des autres participants. Lorsque tout le
monde a exposé son point de vue, les
participants étaient invités à préciser
leur interprétation. Pendant ce
deuxième tour de table, les participants
pouvaient alors se référer à ce que les
autres avaient dit. Finalement, l'analyse
du cas se termine par une discussion
libre. Chacun des deux récits étaient
traités lors d'une demi-journée. Les dix
entretiens furent enregistrés,
retranscrits et finalement analysés à
l'aide d'un logiciel.

Cet article résume les résultats de
notre recherche en trois temps. Dans un
premier temps, nous présenterons
brièvement les différentes manières
dont l'usage problématique peut être
distingué d'autres termes utilisés dans
le champ des drogues : toxicomanie et
dépendance. Ensuite, les éléments les

Résultats significatifs
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plus importants du concept d'”usage
problématique” seront exposés.
Finalement, nous soulèverons les
difficultés de traduction de ce concept
dans la législation.

Dans l'analyse de la littérature, on
trouve des distinctions claires en ce qui
concerne une série de concepts qui sont
mobilisés dans le champ des drogues. On
constate par ailleurs, des évolutions
dans l'usage de différents concepts.
Cependant, les évolutions conceptuelles
ne sont pas nettes puisque l'introduc-
tion de nouveaux concepts ne conduit
pas à l'abandon total des concepts
antérieurs.

Jusqu'à la fin du 17ème siècle, l'usage
excessif (d'alcool) était considéré
comme un acte volontaire qui conduisait
à l'intoxication et à d'autres comporte-
ments coupables. Au 18 siècle, le
concept de “toxicomanie” apparaît,
renvoyant à une situation d'assujettis-
sement inconditionnel à une substance.
Le développement de ce concept peut
être expliqué par la rationalisation et
l'individualisation des sociétés
occidentales. Aujourd'hui, le concept
de toxicomanie est communément
utilisé et ce, jusque dans langage
courant. Peu à peu, par manque d'une
définition uniforme précise , le concept
de “toxicomanie” ne fut plus considéré
par la communauté scientifique
internationale comme scientifiquement
valable. Selon certains, la toxicomanie
est une maladie qui peut être déduite de
changements dans le cerveau. Ce
modèle de la maladie a été, à de
nombreuses reprises, contesté par
plusieurs auteurs, critiquant le postulat
d'une entité ontologique indépendante
qui contrôle le comportement des
usagers de drogues de l'extérieur.

1. Délimitation : distinction de
l'”usage problématique” des autres
concepts
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Actuellement, le concept de “toxicoma-
nie” est remplacé par ceux de
“dépendance” ou d'”abus”. Ce
changement se remarque déjà dans les
critères diagnostiques du DSM-IV et
du ICD-10. La “dépendance” renvoie à
un comportement compulsif, à un désir
insatiable, à une perte de contrôle, alors
que l'”abus” renvoie à des problèmes liés
à la consommation, autre que la
dépendance. L'abus peut être compris
comme un usage non médical d'une
substance ou comme un usage qui
conduit à des conséquences médicales
ou à des prob lèmes soc iaux ,
psychologiques ou professionnels.

Finalement, l'”usage problématique” est
perçu comme indépendant des concepts
précédents qui ont un arrière-fond
médico-psychologique. La notion
d'”usage problématique” permet de
distinguer différentes sortes d'usages,
que les personnes concernées soient
dépendantes ou non.

Aussi bien l'étude de littérature que la
recherche empirique produit un nombre
important d'indicateurs possibles de
l'usage problématique de drogue. Ces
indicateurs peuvent être groupés en
plusieurs catégories : la drogue utilisée,
les caractéristiques de l'usager (âge,
caractér ist iques phys iques et
psychologiques, type d'usage, fonction
de la consommation, opinion de l'usager,
tra itement, intégration socio-
économique) et le contexte social
(conséquences pour l'environnement et
nuisances, antécédents judiciaires et
criminalité connexe).

2.1. Drogue utilisée

Sartor et Walckiers insistent sur
l'importance de la drogue elle-même
pour aboutir à une définition
opérationnelle de l'usage problémati-

1 7

18

19

20

21

22

2. Indicateurs de l'usage problé-
matique
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que. Différentes substances peuvent
causer différents types de problèmes.
Afin de décrire la signification de
l'usage problématique, il est important
d'évaluer les risques possibles qui sont
liés à la consommation des différents
produits. Pour certains auteurs, l'usage
de certains produits en tant que tels
(par exemple l'héroïne) est une
indication d'un usage problématique.
Cependant, certains sociologues (cf.
infra) reconnaissent l'importance des
caractéristiques liées au consommateur
(condition physique, personnalité, atti-
tude, valeurs) et des caractéristiques
liées au contexte (environnement
socioculturel, mécanismes informels de
contrôle, expérience socio-historique
du produit). Le même contraste
(influence des caractéristiques phar-
macologiques du produit
influence des caractéristiques
personne l l e s e t du contexte
socioculturel) se retrouve parmi les
intervenants des analyses en groupe.
Les policiers et les magistrats
distinguent davantage entre
dures et drogues douces alors que les
intervenants psycho-médico-sociaux
insistent sur la différence entre
doux et usage dur.

2.2. Caractéristiques de l'usager

A) Age

Tous les participants aux groupes
d'analyse trouvent l'usage de drogues à
un jeune âge problématique. Les
intervenants psycho-médico-sociaux
analysent l'usage précoce comme
particulièrement risqué. Certaines
études ont établi un lien entre usage
précoce de cannabis et problème
psychologique et décrochage scolaire.
Cependant d'autres études indiquent
que la relation causale entre ces
phénomènes n'est pas claire.

B) Caractéristiques physiques et psy-
chologiques
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versus

drogues

usage

Les intervenants des analyses en groupe
se sont montrés intéressés par les
caractéristiques psychologiques et
physiques de l'usager. Les policiers et
les magistrats ont particulièrement
insisté sur l'apparence physique des
consommateurs (santé, hygiène) tandis
que les intervenants psycho-médico-
sociaux se sont particulièrement
souciés de l'impact psychologique de la
consommation pour l'usager.

C) Types d'usage

Les intervenants des analyses en groupe
se sont intéressés à la de
l'usage. Les policiers se sont montrés
part icu l ièrement attent ifs au
caractère de l'usage tandis que
les intervenants psycho-médico-
sociaux ont critiqué une telle approche
quantitative. Selon la littérature
scientifique, un usage fréquent de
cannabis est proportionnel aux
problèmes sanitaires, familiaux,
scolaires, professionnels, judiciaires du
consommateur. La de l'usage est
un critère de problématicité pour la
plupart des participants, spécialement
s'il y a usage par injection. Par rapport
aux , l'injection
(d'héroïne ou de cocaïne) est
considérée par les intervenants comme
plus problématique que par “snif”. Ces
interprétations sont confirmées par la
littérature scientifique. La plupart des
intervenants insistent sur l'importance
des de l'usage. La
consommation de substance durant
certaines activités (travail, école,
conduite automobile), au réveil ou en
présence d'enfant ou encore en public
e s t p e r ç u e c o m m e u n u s a g e
problématique.

D) Fonction

Un autre élément important dans
l'évaluation du caractère problématique
de l'usage est la fonction qui est
attribuée à cet usage. Les substances

fréquence

intensif

durée

modes d'administration

circonstances
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consommées peuvent l'être pour éviter
ou résoudre un problème de santé, pour
aider à l'accomplissement de certaines
activités, pour satisfaire un besoin,
pour éprouver du plaisir,…. En se basant
sur 364 entretiens structurés avec des
poly-consommateurs de 16 à 22 ans,
Boys et Marsden montrent que les
fonctions de l'usage en prédisent
fortement l'intensité.

Les intervenants psycho-médico-
sociaux insistent sur la fonction perçue
de l'usage de drogue. Selon eux, si
l'intoxication est décrite comme une
condition nécessaire pour éprouver du
plaisir, il y a alors une consommation
problématique. Les policiers et les
magistrats ont une vision différente : ils
considèrent l'usage comme problémati-
que s'il sert à s'”éloigner” des
problèmes, à aider la réalisation de
certaines activités (professionnelles
par exemple) ou à satisfaire un besoin.
Ils reconnaissent plus facilement que
les intervenants psycho-médico-
sociaux que l'usage récréatif est un
usage non problématique même si ces
derniers sont plus nombreux à
reconnaître la possibilité d'un usage
récréatif d'héroïne.

E) Opinion de l'usager

L'opinion qu'a l'usager de sa
consommation est également envisagé :
a-t-il la volonté de changer, comment
réagit-il à l'opinion d'autrui ? Il s'agit
de s'intéresser à la manière dont
l'usager perçoit et vit sa consommation.
Les intervenants psycho-médico-
soc iaux sont part icu l ièrement
intéressés d'écouter ce que l'usager a à
dire de sa consommation. Ils
interprètent positivement le fait que
l'usager comprenne les raisons de son
usage.

F) Traitement

Les traitements passés et actuels sont

28

pris en compte dans l'évaluation de la
problématicité d'un usage, il en est de
même pour la nature de ces traitements.
Si l'usager est en traitement au moment
de la prise de décision du magistrat,
celui-ci perçoit généralement cet
élément positivement. Les magistrats
considèrent alors les poursuites
inopportunes, généralement sous la
condition que les services de traitement
délivrent des preuves de suivis
(attestation de présence) des individus
concernés. Les traitements antérieurs
sont interprétés comme un signe de
reconnaissance du problème. Les
policiers et les magistrats considèrent
cependant les échecs répétés des
traitements antérieurs comme un
élément négatif. Ils pensent que les
admissions répétées dans des centres
résidentiels “stigmatisent” l'usager.
Les intervenants psycho-médico-
sociaux considèrent les traitements
antérieurs favorablement, comme un
début de changement.

G) Intégration socio-économique

L'évaluation de la problématicité d'un
usage est influencée par la qualité de
l'intégration socio-économique de
l'usager. La “manière d'être générale”
est un élément important : quelqu'un qui
est capable de “fonctionner” dans la vie,
qui est “intégré”, qui a une “vie sociale
acceptable”, n'est pas considéré comme
un usager problémat ique . Les
intervenants ne s'attendent pas à un
usage problématique de la part d'un
individu qui est bien organisé et qui a une
vie stable.

Cette intégration renvoie à l'emploi,
l'habitation, la situation économique, la
place de l'usage dans la vie du
consommateur,… Les intervenants
indiquent que les usagers qui ont un
emploi sont socialement intégrés et que
donc, logiquement, ils devraient être
capables de contrôler leur usage.
Certains policiers et magistrat exigent
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que ce travail soit officiel pour être
considéré comme un élément positif.
Les intervenants psycho-médico-
sociaux veulent savoir si la performance
au travail est influencée par la
consommation de drogues. Le chômage
n'est pas automatiquement associé à un
usage problématique, mais il est de
mauvaise augure. Les intervenants se
sont aussi montrés intéressés par
l'habitation de l'usager. Cet intérêt
témoigne une grande crainte par
rapport aux usagers sans domicile fixe.
Enfin, la situation financière du
consommateur a attiré l'attention des
intervenants. Le fait de consacrer la
majorité de ses ressources personnel-
les (voire l'obligation d'emprunter à sa
famille) est perçu comme un indice de
consommation problématique puisque
l'usage de drogues prend une place
excessive dans la vie du consommateur
par rapport aux autres aspects de sa
vie. Si quelqu'un attache une
importance telle à la consommation de
drogues au point qu'il y ait une
disproportion, en terme de temps et
d'argent, entre cette consommation et
ses autres désirs ou besoins, il sera
c o n s i d é r é c o m m e u n u s a g e r
problématique.

H) Contexte social

Les intervenants ont voulu savoir si le
consommateur pouvait compter sur un
réseau de personnes. Ils se sont
montrés intéressés par les relations
personnelles de l'usager. Ils désiraient
avoir plus d'informations sur les
personnes qui peuvent constituer un
soutien pour le consommateur ; famille,
conjoint(e), amis. Les intervenants
psycho-médico-sociaux insistent sur
l'importance des autrui significatifs qui
pourraient aider le consommateur de
manière générale, alors que les policiers
et les magistrats se centrent sur l'aide
à l'abstinence. Entretenir une relation
avec quelqu'un est un élément positif,
spécialement si le/la conjoint(e) est un

non-consommateur. Au niveau des
fréquentations, avoir des amis non-
consommateurs est bien connoté. Les
policiers et les magistrats souhaitent
connaître le milieu ou la sous-culture du
consommateur , a l o r s que l e s
intervenants psycho-médico-sociaux
cherchent moins à distinguer entre les
différents “amis” du consommateur. Par
contre, lorsqu'un consommateur est
socialement isolé, les intervenants
psycho-médico-sociaux sont les
premiers à s'inquiéter.

2.3. Contexte social de l'usage de
drogue

A) Conséquences pour l'environnement

Les conséquences de l'usage de drogue
sur l'environnement de l'usager a fait
l'objet de nombreuses attentions,
essentiellement lorsque des enfants en
font partie. A cet égard, l'opinion de la
famille et de l'environnement sur la
consommation de l'usager est
importante. Les usagers qui font
souffrir leur environnement ou qui
l'exposent à des dangers, sont perçus
comme problématiques.

B) Nuisance, antécédents judiciaires,
criminalité connexe

L'impact sur l'environnement élargi et
la société est un élément crucial : est-ce
que l'usager cause des nuisances
sociales ? Certains policiers pensent que
l'usage devient problématique lorsqu'il
entraîne des nuisances répétées. Les
intervenants psycho-médico-sociaux
sont moins intéressés par les nuisances
causées par le consommateur.

Les antécédents judiciaires de l'usager
ainsi que son éventuel casier sont des
éléments qui pèsent lourd dans
l'évaluation que font les policiers et les
magistrats du caractère problématique
de l'usage. Ils veulent avoir des
informations concernant les antécé-
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dents judiciaires de manière générale
(pas uniquement en matière de drogue).
Ils veulent savoir si le consommateur
procède à de la délinquance acquisitive
pour supporter les frais d'achat de la
drogue. Les intervenants psycho-
médico-sociaux s'intéressent moins aux
a n t é c é d e n t s j u d i c i a i r e s . I l s
considèrent cependant que l'absence de
délinquance connexe est un indice d'un
usage contrôlé. Un aperçu de la
littérature nord américaine sur le lien
entre l'usage de drogue et le crime
montre que cette relation n'est pas
claire.

3. Utilité du concept d'”usage
problématique” dans la législation

En lien avec la dernière question de la
recherche, ce paragraphe va examiner
la possibilité de la traduction des
indicateurs de l'usage problématique
d a n s u n e d é f i n i t i o n l é g a l e
opérationnelle. Il s'agit de questionner
l'utilité, l'efficacité et la faisabilité
d'une traduction de ces indicateurs
dans une définition légale.

3.1. De nombreux éléments

Premièrement, il y a un nombre
important d'indicateurs entrant en
ligne de compte dans l'évaluation du
caractère problématique d'une
consommation. La présentation faite
dans cet article regroupe des
indicateurs différents en plusieurs
grandes catégories mais un travail de
décomposition plus fin est possible
(Decorte et al.). Il est impossible de
reprendre l 'ensemble de ces
indicateurs dans une définition légale à
usage des policiers et des magistrats.
Les instruments diagnostiques comme
le DSM-IV ou l'ICD-10 mobilisent un
nombre important de facteurs mais ne
sont utilisables que par des personnes
formées et disposant du temps
nécessaire. Ces conditions sont loin
d'être rencontrées lorsqu’un policier
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interpelle un consommateur.

3.2. Combinaisons d'indicateurs

Secondement, ces indicateurs ne sont
pas importants en tant que tels ; c'est
leur combinaison qui fait que les
intervenants évaluaient l'usage comme
(non) problématique. L'analyse en
groupe a montré que chaque intervenant
proposait sa propre combinaison
d'indicateurs.
Fréquemment, les intervenants ont
précisé, tantôt implicitement, tantôt
explicitement, en quoi l'indicateur
qu'ils invoquaient leur permettait
d'affirmer le caractère (non)
problématique de la consommation. Par
exemple, l'usage d'héroïne fut
considéré comme problématique car il
rendait l'individu dépendant, il causait
des problèmes de santé et la personne
sous influence n'était pas capable
d'aller travailler. Les différentes
raisons qui ont été invoquées par les
intervenants dans leur évaluation du
caractère problématique de l'usage de
drogue ont été repérées et regroupées
dans six “méta-indicateurs” que nous
avons appelé des “domaines de
problématicité” : la dépendance, les
problèmes de santé, les problèmes dans
la vie sociale, les problèmes pour autrui,
l'état d'influence et l'incapacité
(d'effectuer une activité). On voit que
les intervenants mobilisent la notion
d'usage problématique de manière plus
large que celle introduite par le
législateur de 2003. En effet, la
définition légale fait référence
principalement au domaine de
problématicité de la dépendance et
secondairement à celui des problèmes
de santé.

3.3 Pas d'accord sur la pertinence des
indicateurs

Troisièmement, il n'y a pas d'accord
entre les intervenants sur l'importance,
voire la pertinence, de tous les
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indicateurs. Ces différences se
retrouvent non seulement entre les
différents secteurs, mais également
entre les différents intervenants d'un
même secteur. Ces désaccords sont
parfois à ce point essentiels qu'un même
indicateur a pu aboutir à des conclusions
opposées. Par exemple, l'usage de
drogue afin de supporter un travail
stressant à été tantôt considéré comme
un indice de non-problématicité et
tantôt comme un indice de problémati-
cité. Enormément d'indicateurs ont fait
l'objet de telles interprétations
opposées.

3.4. Processus dynamique

Les modèles de consommation se
caractérisent par leur puissance
dynamique. Une forme déterminée
d'usage qui peut être considérée à un
m o m e n t d é t e r m i n é c o m m e
“problématique”, ne conserve pas
nécessairement cette caractéristique
dans d'autres circonstances. Il n'est
pas possible d'évaluer le caractère
problématique d'un modèle de
consommation sur base d'un constat
ponctuel. Les travailleurs du secteur
médico-psycho-social insistent sur la
nécessité de prendre en considération
de façon dynamique de très nombreux
facteurs. Cette approche manifeste une
tendance à la complexification de la
représentation de l'usage problémati-
que, complexification qui ne peut pas en
pratique être assurée par les policiers,
qui ont besoin d'instructions claires et
simples.

3.5. Pas de valeur pratique

La plupart des intervenants pense que la
notion d'”usage problématique” n'est
pas utile pour leur travail. Même s'ils
sont capables d'attribuer un certain
contenu à cette notion, les policiers et
les magistrats se réfèrent à d'autres
concepts dans leur prise de décision.
Les concepts légaux de “criminalité

connexe” et de “nuisance publique” ont à
cet égard une valeur pratique
cons idérab le . En généra l , les
intervenants rejettent le concept
d'usage problématique pour trois
raisons. En premier lieu, la légitimité est
questionnée ; est-il légitime de punir les
usagers problématiques sans qu'ils
n'impliquent une perturbation d'ordre
public, est-il légitime de les diriger vers
des services de traitements sous la
surveillance des magistrats et des
policiers ? Secondement, l'efficacité
est quest ionnée . Le fa it que
l'intervention garde son sceau pénal
aura des impacts, qui sont autant de
limites, sur la manière dont les
problèmes de santé des consommateurs
seront abordés. Le système pénal n'est
pas le mieux placé pour déterminer
quels consommateurs doivent être
aidés. La recherche d'objectivité dans
les critères de l'intervention pénale
peut rendre les “propositions” d'aide
rigides et peu efficaces. Le suivi des
propositions d'aide fera l'objet d'une
évaluation sur base de critères
objectifs et simples ; la réussite sera
alors souvent synonyme d'abstinence ou
de non récidive. Finalement, au niveau
de la praticabilité et de l'efficience, la
capacité d'apprécier la dépendance ou
des signes physiques et psychiques de
perte de contrôle de l'usage, ainsi que la
capacité de les apprécier dans des
délais normaux d'action sont mises en
doute.

Nous allons expliquer la contradiction
entre, d'une part, les nombreux
indicateurs que les intervenants ont
associés à l'usage problématique et,
d'autre part, leur rejet de cette notion
au nom de son inutilité. L'élément
central de cette explication se situe au
niveau des standards professionnels
des intervenants qu'ils ont développés
spontanément au cours des années.

Discussion
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D'un coté, i l semble que les
intervenants ont pu très facilement
interpréter les événements des récits
proposés, soit comme des effets, soit
comme des fonctions de l'usage de
drogues. Ces événements sont associés
dans une re lat ion causa le ou
fonctionnelle avec l'usage de drogues.
Il importe de se rendre compte que
c'est ce lien de causalité ou ce lien
fonct i onne l qu i rend l ' u sage
éventuellement problématique. Toute
différence, tout signe de marginalité ou
de désinsertion est susceptible d'être
rattaché à l'usage de drogue, mais
d'une façon particulière : un usage
problématique est un usage-cause de
ces “différences”. Si les mêmes récits
avaient été présentés, contenant des
éléments même bien pires que ceux
effectivement proposés, mais à
l'exclusion d'un usage de drogues, on
serait bien en peine de déterminer la
moindre séquence causale ou fonction-
nelle entre ces éléments. Autrement
dit, l'introduction d'une consommation
de drogues dans un scénario produit
cette extraordina ire capacité
d'expliquer une situation qui pourtant
pourrait exister en l'absence de toute
consommation de drogues. Autrement
dit, cette capacité de créer de la
causalité permet d'envisager qu'un
usage est problématique en s'appuyant
sur n'importe quelle circonstance,
é l é m e n t d e p e r s o n n a l i t é o u
comportement, figurant dans le récit.

Mais d'un autre coté, tous les acteurs
de terrain ont témoigné de l'embarras,
au moins, que leur causait la notion
d'usage problématique. Les incohéren-
ces réglementaires n'y sont pas pour
rien, mais il faut ajouter que, depuis
longtemps déjà, les normes les plus
actives des pratiques des policiers et
des magistrats sont fondamentalement
des normes professionnelles. Devant le
p o i d s d e s d é t e r m i n a t i o n s
professionnelles, il paraît certain
qu'une réforme légale doit promouvoir

un dispositif clair, cohérent et
simplificateur des pratiques si elle veut
se donner quelque chance de l'emporter
sur les pratiques qui ont été (à tort ou à
raison) patiemment pol ies par
l'expérience des acteurs et les
spécificités du terrain d'action. Il n'est
donc pas surprenant que les policiers et
les magistrats ne soient pas enclin à
vouloir adopter un concept qui s'oppose
à leurs règles professionnelles actuelles
et qui semble difficilement exploitable
(car complexifiant les pratiques).

Si l'on tient compte de la complexité de
la notion sous examen, des objectifs de
la recherche, de ceux de la réforme
législative et de la pratique actuelle, on
ne peut que conclure que la notion
d'usage problématique ne constitue pas
un outil manipulable par la police et la
justice et qu'il n'est pas sensé de
chercher à opérationnaliser cette
notion dans le cadre de la loi. Les
objectifs initiaux de la réforme, tels
que formulés dans la Note fédérale ne
sont pas rencontrés par le concept
d'usage problématique. Si l'on veut
effectivement réduire le nombre
d'usagers dépendants, une approche
policière et judiciaire n'est pas
indiquée. Le système pénal n'est pas non
plus le plus à même pour assurer la
prévention des problèmes médicaux et
psycho-sociaux qui accompagnent
l'usage de drogues.

La notion d'usage problématique et son
actuelle définition permettent-elles de
réaliser les objectifs politiques
initialement formulés, tels une plus
grande sécurité juridique et une plus
grande clarté ? Cette notion, quand on
tente de l'opérationnaliser, contient un
jugement des usagers de drogues
relatif à leur intégration socio-
économique et à leur acceptabilité
sociale. Il n'est pas souhaitable que la

Conclusion
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loi formalise un tel jugement éthique sur
le “style de vie” des usagers, d'autant
p lus qu' i l prête à une large
interprétation. Le retrait de cette
notion de la législation n'implique pas sa
disparition dans le langage des acteurs
de terrain et de la population. Au niveau
de l'aide et de la prévention, la notion
continuera sans doute à relever de la
pratique quotidienne.

La recommandation générale de cette
étude est l'élimination de l'usage
problématique de la législation. Ce
concept n'apport pas de clarté ni de
sécurité juridique. Il nous semblait
essentiel de proposer une notion qui,
d'une part, garantisse la sécurité
juridique pour les citoyens et, d'autre
part, soit utile pour les policiers et les
magistrats. Notre choix s'est porté sur
la notion d'”usage personnel” qu'il
s'agissait d'opérationnaliser par la
quantité détenue. Dans un premier
temps, cette notion concernerait
uniquement le cannabis. A cet égard, il
nous a semblé cohérent de distinguer,
pour déterminer les quantités admises
pour l'usage personnel, les différentes
formes de cannabis. Nous proposions de
faire une distinction entre l'herbe
séchée marijuana (maximum 30 gr), la
résine haschich (maximum 5 gr), l'huile

Recommandations

(maximum 250 ml) et les confiseries
(maximum 200 gr). En terme de culture,
nous proposions que l'usage personnel
se limite à la culture d'une plante. Les
quantités proposées ne sont pas le fruit
d'une expertise toxicologique (qui
pourrait affiner nos propositions) mais
sont liées aux réflexions suscitées lors
des analyses en groupe. Si ces quantités
sont respectées, il ne serait pas dressé
procès-verbal et les détenteurs adultes
garderaient alors la possession de leur
produit (pas de saisie).
Concluons en indiquant que les
recommandations sont compatibles
avec l'arrêt de la Cour d'arbitrage qui,
dans son arrêt annulant la disposition
légale ayant introduit la notion d'usage
problématique, considère que cet usage
“n'est pas mesuré en fonction de
l'influence que l'intéressé a sur son
entourage, mais qu'il est uniquement
fait référence à son état personnel. Elle
exige dès lors que les policiers
apprécient la situation psychologique,
médicale et sociale du consommateur de
cannabis, afin de décider s'ils doivent
ou non dresser procès-verbal et s'il
pourra par conséquent être poursuivi ou
non. Le pouvoir d'interprétation qui est
ainsi laissé aux verbalisants, est une
source d'insécurité juridique et n'est
pas conforme au principe de légalité en
matière pénale”.31
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